
État des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 

Attention ! s’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés 
dans les divers documents d’information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état.

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d’un contrat de vente ou de location d’un immeuble.

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques naturels (PPRN)

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers (PPRM)

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques technologiques (PPRT)

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral

N° du | | mis à jour le | |

Adresse de l’immeuble Code postal ou Insee Commune

date

date

|

|

|

|

prescrit

prescrit

approuvé

approuvé

autres

autres

autres

anticipé

anticipé

inondations

mouvement de terrain

inondations

1Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :

1Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :

2Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés :

2Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés :

3Si oui, les risques miniers pris en considération sont liés à :

4Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés :

5Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à :

6Si oui la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés
6Si oui la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels 
l’immeuble est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l’acte de vente ou 
au contrat de location.

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR N

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PPR N

1Oui

1Oui

2Oui

2Oui

4Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Non

Non

Non

Non

Non

Non

Non

Non

Non

Non

Non

Non

L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le réglement du PPRN

L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le réglement du PPRN

>

>

date | |prescrit approuvéanticipé

3Oui

5Oui

5Oui

Oui

Oui

Non

Non

Non

Non

Non

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M

L’immeuble est situé dans le périmètre d’étude d’un PPR T prescrit et non encore approuvé

L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPR T approuvé

L’immeuble est situé en secteur d’expropriation ou de délaissement

L’immeuble est situé en zone de prescription

L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le réglement du PPRM

>

>

>

>

>

>

effet toxique effet thermique effet de surpression
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Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire

Situation de l’immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon

Information relative à la pollution des sols

Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe N/M/T*

Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des risques pris en compte

L’immeuble se situe dans une commune de sismisité classée en : >

Oui

Oui

Oui

Non

Non

Non

L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3

L’information est mentionnée dans l’acte de vente

Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS)

>

>

>

Zone 1 
très faible

Zone 2 
faible

Zone 5 
forte

Zone 3 
modérée

Zone 4 
moyenne

* catastrophe naturelle minière ou technologique

Vendeur/bailleur Acquéreur/locatairedate/lieu

Information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, les pollutions de sols, 
pour en svoir plus, consultez le site Internet :

www.georisques.gouv.fr

Modèle état des risques, pollutions et sols en application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnement MTES/DGPR juillet 2018

page 2/2

SPARENT
Texte tapé à la machine
SNCF Réseau						


	Rect 1 - Numéro: 2015/DDT54/ADUR/001
	Rect 1 Date J: 28
	Rect  1 - Date M: 04
	Rect 1 - Date A: 2015
	Rect 1 - Date 2 J: 
	Rect 1 - Date 2 M: 
	Rect 1 - Date 2 A: 
	Rect 1 - Adresse: 2 rue de la Gare
	Rect 1 - CP: 54360
	Rect 1 - Commune: DAMELEVIERES
	Rect 2 - Date 1 J: 15
	Rect 2 - Date 1 J 1: 
	Rect 2 - Date 1 M: 12
	Rect 2 - Date 1 M 1: 
	Rect 2 - Date 1 A: 2010
	Rect 2 - Date 1 A 1: 
	Case à cocher 1: Off
	Case à cocher 67: Off
	Case à cocher 2: Off
	Case à cocher 68: Off
	Case à cocher 62: Oui
	Case à cocher 82: Off
	Case à cocher 69: Off
	Case à cocher 5: Oui
	Case à cocher 70: Off
	Considération 1: 
	Considération 3: 
	Considération 2: 
	Case à cocher 3: Oui
	Case à cocher 71: Off
	Case à cocher 63: Off
	Case à cocher 72: Off
	Case à cocher 85: Off
	Case à cocher 65: Off
	Case à cocher 83: Off
	Case à cocher 86: Off
	Case à cocher 91: Off
	Case à cocher 102: Off
	Case à cocher 104: Off
	Case à cocher 73: Off
	Case à cocher 4: Off
	Case à cocher 74: Oui
	Case à cocher 64: Oui
	Case à cocher 75: Off
	Case à cocher 87: Oui
	Case à cocher 66: Off
	Case à cocher 84: Off
	Case à cocher 88: Off
	Case à cocher 92: Off
	Case à cocher 103: Off
	Case à cocher 105: Off
	Case à cocher 76: Off
	Rect 3 - Date 1 J 2: 
	Rect 3 - Date 1 M 2: 
	Rect 3 - Date 1 A 2: 
	Case à cocher 77: Off
	Case à cocher 78: Off
	Case à cocher 79: Off
	Case à cocher 80: Off
	Case à cocher 89: Off
	Case à cocher 96: Off
	Case à cocher 98: Off
	Case à cocher 100: Off
	Case à cocher 81: Oui
	Case à cocher 90: Oui
	Case à cocher 97: Off
	Case à cocher 99: Off
	Case à cocher 101: Off
	Case à cocher 93: Off
	Case à cocher 94: Off
	Case à cocher 95: Off
	Case à cocher 138: Off
	Case à cocher 154: Off
	Case à cocher 156: Off
	Case à cocher 142: Oui
	Case à cocher 155: Oui
	Case à cocher 157: Oui
	Case à cocher 149: Oui
	Case à cocher 150: Off
	Case à cocher 151: Off
	Case à cocher 152: Off
	Case à cocher 153: Off
	Documents de référence page 2: 54DDT20140042-PPRI de la Vallée de la Meurthe
	Dernier rect - date lieu 2: 


